
[3896-001-ed03F | 04.2021]
Northbridge Assurance, le logo Northbridge Assurance et Parlons prévention sont des marques de commerce utilisées par la Société d’assurance générale Northbridge (émettrice des polices Northbridge Assurance) avec l’autorisation 
de la Corporation financière Northbridge. Le présent bulletin Parlons prévention est fourni uniquement à titre informatif et ne vise pas à remplacer les conseils de professionnels. Nous ne faisons aucune assertion et n’offrons aucune 
garantie relativement à l’exactitude ou à l’intégralité des renseignements présentés. Nous ne pourrons en aucun cas être tenus responsables des pertes pouvant découler de l’utilisation de ces renseignements. 

RÉOUVERTURE D’UN  
ÉTABLISSEMENT

PARLONS PRÉVENTION

Il peut être complexe de remettre un établissement en service après une panne ou une période  
d’arrêt prolongée. Outre la reprise des activités normales, la réouverture d’un établissement peut  
être compliquée par les causes ou les conséquences de l’interruption.

Un établissement qui est fermé précipitamment et sans 
préparation matérielle suffisante, ou qui rouvre après une  
longue période d’inactivité, peut nécessiter des travaux 
importants pour être exploité de nouveau. Le temps écoulé,  
la chaleur ou le froid, l’humidité et l’absence d’entretien durant 
cette période peuvent entraîner des dégradations ou des 
défaillances d’équipements. Selon la durée de la fermeture,  
le roulement du personnel peut rendre nécessaire une révision 
des systèmes de sécurité et des procédures d’exploitation. 

Le présent document servira de guide pour planifier le retour à 
l’exploitation compte tenu des dangers potentiels d’une période 
d’inactivité. Cela dit, aucun document ne saurait recenser tous 
les changements possibles; des changements dans la chaîne 
d’approvisionnement, les processus de production ou même la 
réglementation peuvent accroître la complexité et les risques.

N’hésitez pas à consulter votre conseiller expert du Service  
de prévention de Northbridge.

SERVICES ET SÉCURITÉ DES BÂTIMENTS

Entretien des lieux
• Enlever les amas de déchets ou de matières combustibles 

autour des bâtiments.

• Enlever les affiches temporaires installées à la fermeture.

• Dégager les portes, les allées et les sorties de secours.

• Inspecter les drains de toit et les gouttières et les 
débarrasser des débris.

• Vidanger les tuyaux d’eau chaude et d’eau froide, avant 
toute utilisation, pour réduire le risque que des bactéries 
nocives se propagent dans l’eau. Porter une attention 
particulière aux appareils à faible débit ou à utilisation 
occasionnelle (ex. : douches d’urgence, postes de  
rinçage oculaire).

Sécurité
• Procéder à une inspection des lieux pour vérifier s’il y a 

eu des dommages (ex. : entrée par effraction, vandalisme) 
pendant la période d’inactivité.

• Inspecter les appareils d’éclairage de sécurité et 
remplacer ceux qui sont défectueux.

• Aviser les services de police et d’incendie de la reprise  
des activités.

• Mettre à l’essai les systèmes d’alarme et aviser la centrale 
de la reprise des activités.

• Vérifier si les portes, les fenêtres, les verrous ou les loquets 
ont été endommagés ou forcés. Faire modifier les serrures 
s’il y a eu roulement de personnel; vérifier tous les titulaires 
de cartes électroniques et revoir les accès, au besoin.

• Changer la combinaison des serrures et des coffres-forts 
en cas de roulement de personnel.

• Protéger les données en instaurant des protocoles  
de cybersécurité, ou en révisant ceux déjà en place, et 
conscientiser tout le personnel aux cyberrisques. Modifier  
le mot de passe de chaque système électronique.

Électricité et équipements électriques
• Songer à effectuer une inspection thermographique pour 

les équipements électriques essentiels qui n’ont pas été 
vérifiés depuis trois ans.

• Mettre à l’essai tous les relais de protection et les dispositifs 
de déclenchement des disjoncteurs avant de rétablir le 
courant.

• Inspecter et mettre à l’essai tous les systèmes d’alimentation 
sans coupure (onduleurs).

• Enlever les matières combustibles entreposées dans  
les locaux électriques.
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Vapeur, CVCA et réfrigération
• S’assurer que les dispositifs de sécurité des systèmes  

de combustion au carburant, les dispositifs de coupure  
de l’alimentation en combustible en cas de bas niveau 
d’eau et les soupapes de sécurité ont été entretenus 
durant la période d’inactivité. Confier les travaux 
d’entretien nécessaires à du personnel qualifié.

• Faire vérifier le fonctionnement des systèmes 
d’alimentation de secours.

• Veiller à ce que les réservoirs de carburant des systèmes 
d’alimentation de secours au diesel soient pleins. 
Vérifier également les niveaux d’huile et de liquide de 
refroidissement.

• Inspecter les appareils de CVCA et de réfrigération à 
la recherche de moisissures. Nettoyer les appareils et 
remplacer les filtres au besoin. Faire inspecter et nettoyer 
les conduits de l’établissement avant la remise en marche 
pour prévenir la maladie du légionnaire.

PRÉVENTION DES RISQUES LIÉS À 
L’OCCUPATION

Protection incendie et systèmes d’alarme et  
de détection

• Vérifier le fonctionnement de tous les systèmes de 
gicleurs. Les systèmes mis hors service à la fermeture 
doivent être remis en fonction par du personnel qualifié.

• S’assurer que les systèmes d’alarme et de détection des 
incendies (systèmes de détection de la fumée ou de la 
chaleur, systèmes de détection UV/IR des flammes, etc.), 
les systèmes d’extinction à poudre chimique ou à agent 
gazeux et les pompes d’incendie ont été entretenus 
durant la période d’inactivité. Confier les travaux 
d’entretien nécessaires à du personnel qualifié.

• S’assurer qu’il y a des extincteurs pleins et en bon état 
aux endroits requis.

• Vérifier que les portes coupe-feu s’ouvrent et se ferment 
correctement et retirer les obstacles (ex. : butoirs).

• S’assurer que le réservoir de carburant des pompes à 
incendie au diesel est rempli au moins aux trois quarts.

• Passer en revue les plans d’intervention d’urgence avec 
tout le personnel de l’établissement et mettre à jour les 
coordonnées.

• Inspecter et mettre à l’essai les appareils d’éclairage 
d’urgence.

Travail à chaud
• Passer en revue les procédures de travail à chaud avec 

les nouveaux employés ou entrepreneurs pouvant être 
appelés à faire ou à superviser du travail à chaud.

• Inspecter le matériel de travail à chaud avant la reprise  
de ce type d’activités.

• Vérifier si des matières combustibles se sont accumulées 
dans les aires « sécuritaires » désignées pour le travail à 
chaud depuis la fermeture.

Liquides et gaz inflammables et équipements connexes
• S’assurer qu’il y a des bidons de sécurité pour le transfert 

des liquides inflammables.

• Mettre en place des contenants approuvés pour 
l’élimination des chiffons huileux ou souillés.

• S’assurer qu’il y a des vannes de sûreté à fermeture 
automatique, des bacs d’égouttement et du matériel de 
confinement pour la distribution de liquides inflammables 
ou combustibles.

• Veiller à ce que les dispositifs de mise à la terre/masse,  
les appareils de ventilation, les équipements d’inertage de 
gaz et les systèmes de détection de vapeurs inflammables 
soient remis en fonction pour toutes les activités 
d’entreposage, d’application, de transvidage ou de 
distribution de liquides inflammables.

• S’assurer que les bouteilles de gaz inflammables sont  
bien fixées.

• Passer en revue les procédures de sécurité pour la 
manipulation de liquides inflammables avec tous les 
membres du personnel avant la reprise des activités.

Systèmes hydrauliques
• Vérifier le niveau et l’état des liquides des unités 

hydrauliques avant leur remise en marche.

• Vérifier si les conduites hydrauliques présentent des 
signes de dégradation et les remplacer au besoin avant  
la remise en marche.

• Vérifier s’il y a des fuites dans les conduites hydrauliques 
ou autour des unités hydrauliques après la remise en 
marche.

Équipements mobiles
• Vérifier si les équipements mobiles sont endommagés.

• Rebrancher les batteries si elles avaient été retirées  
pour le remisage des véhicules.

• S’assurer que les véhicules du parc font toujours l’objet  
d’un contrat d’assurance valide.

• Remplir le réservoir de carburant des équipements  
et procéder aux réparations nécessaires et aux travaux 
d’entretien prévus (ex. : changements d’huile).

Pour savoir comment mieux protéger votre 
entreprise, communiquez avec le Service de 
prévention au 1.833.692.4111 ou rendez-vous  
au www.nbins.com.

https://www.nbins.com/fr/
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